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Le ministÃ¨re de la Transition Ã©cologique, de la BiodiversitÃ©, de la ForÃªt, de la Mer et de la PÃªche annonce la mise en
œuvre d'un nouveau cadre rÃ©glementaire destinÃ© Ã  garantir une meilleure prÃ©servation du saumon dans le fleuve Adour,
derniÃ¨re zone active de pÃªche professionnelle de cette espÃ¨ce fragile.






AprÃ¨s un avis favorable Ã  l'unanimitÃ© du ComitÃ© de gestion des poissons migrateurs, le PrÃ©fet de la RÃ©gion Nouvelle-
Aquitaine prÃ©voit l'interdiction de l'usage des filets maillants du 1e avril au 31 juillet par un arrÃªtÃ© portant sur la
rÃ©glementation de la pÃªche maritime des poissons migrateurs dans l'Adour. L'utilisation du principal engin de pÃªche
ciblant les saumons sera donc prohibÃ©e sur la principale pÃ©riode de prÃ©sence du saumon dans cette zone. Dans ce
contexte, l'Ã‰tat entend soutenir la filiÃ¨re de la pÃªche professionnelle impactÃ©e par cette mesure. Le MinistÃ¨re s'engage Ã 
mettre en œuvre, au printemps 2025, un dispositif d'arrÃªt temporaire indemnisÃ© reposant sur le fonds europÃ©en pour les
affaires maritimes, la pÃªche et l'aquaculture (FEAMPA) applicable aux professionnels de la pÃªche maritime dÃ©pendants
du saumon. Les pÃªcheurs professionnels en eau douce n'Ã©tant pas Ã©ligibles aux arrÃªts temporaires dans le cadre du
FEAMPA, un dialogue sera ouvert avec la Commission europÃ©enne pour proposer Ã©galement un rÃ©gime d'aide Ã  ces
pÃªcheurs impactÃ©s.






Ã‰cologie.gouv




H2o Magazine

https://www.h2o.net PDF cr&eacute;e le: 4 March, 2026, 01:18


